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L. .Chapllt nls et Cie.
Le cinquantenaire de la maison

L Chaput fils & Cie. qui tombe le
1er. Mai prochain, trouve la nmai-
son bien haut placée à la tête du
commerce d'épiceries en gros non-
seulement de Montréal, mais du
iCanada tout entier, et occupant le
local le mieux aménagé, le plus cen-
ýtral, le plus vaste et le-mieux déco-
ré dle tout le commerce de gros (le
Montréal. Fondée emi 1842 par M.
Leandre Chaput, aujourd'hui retiré
(les affaires, elle a maintenant pour
associés,.M. Charles Chiaput fils du
fondateur, un des plus estimés par-
un les membres de- la Chambre de
Commerce dont il a été membre du

*conseilplusieurs années, un des di-
recteurs de la banque d'Hochelaga
et membre ou directeur dle plusieurs
autres institutions ; M. Edouard
St D)enis, un négociant d'expérience,
un expert, cachant sous un extéri-
eur modeste et tranquille une sci-
enlc de son commerce et un sav'oir
faire qu'on ne rencontre q1ue bien

-- rarement-:
MM. L. E. Geoffrion et L. N. St

Aînaud, qui four'nissenît à la soci-
été l'apport de leur jeune activité
qlui est bien servie par une gri*mde
sûiýreté (le jugement et une grande
promiptitude de déicision.

Telle qu'elle est composée, la mai-
son L. Chaput fils & Cie. réunit
touts les éléments du succès et elle
réussit aussi à merveille.

Le commerce (le (lêýtail est tou-
,jî <rs sûr d'y trouver bon accueil,
lionnes marchandises, bon compte
et bon traitement.

- L. W. Telmosse et Cie.
Une <les plus respectées (les

maisons canadiennes franîçaises dans
l'épicerie de gros, à Montréal, la niai-
son Gaucher Telînosse et Cie., vient
(le se transfornmer, M. Gaucher s'est
retiré pour s'occuper uniquement

i comîmerce (le girains et mo.
agi 'icoles, dont il faisait <léJa une
spécialité. La maison d'éýpiceries
continue 'ses affaires sous laildîre-

mn îe-M~L. W -T4mnsc~--Pmtre-
ssocié, qfui a pris avec lui ses fils

sous la raison sociale dle L. W. -Tel-
et Cie.

L'expérience du chef de la nou-
velle maison et l'activité les nlou-
veaux associes en feronmt une niai-
son modèle (lui net, le cèlera à au-
cunie pour la sureté <les affaires,

vprit d'entrepr.ise et la libéralité
danLls ses relations avec le coiiamer-'
ce <le détail.

Association des Epîciers
Les nombreux amen dements faits à

sa constitution par l'Association des
Eiciers de Montréal, rendaient néces-
saire une révision et une refonte de
cette constitution. Cette refonte a été
faite<rar le bureau et va être. publiée
inc(-ssamment en brochure. En atten-
diant, nous devons à la courtoisie de M.
l'échevin Thos. Gauthier. secrétaire
hîouoraire. de pouvoir en faire part à
']OS lecteurs

ASSOCIATION DES EpiciERS
DE MONTRÉAL.

Constituée en Corporation par la 50e.
Victoria Cliap. XLIX. Québec.

Premiers Offici'ers, 1er. Octobre
1885

" George Grahami, Président. Thio-
Fas Gauthier, Vice-Président. Alex.
Fraser, Secrétaire. S. Deniers, As-
sistant-Secrétaire. E. Elliot, Tréso-
rier.

COINITÉ :-David Crawford, B.
Connaughiton. André Desjardins,
Joseph Dagenais.

OFFIGIERS POUR L'ANNÉE 1891-
92 :-S. Deniers, Président. Johin
Robertson; Vice-Président. Johni
Scanlan, Trésorier. Tiios. Gauthier,
Sec-Honoraire. C. C. K Bouthilier,
Secrétaire.

IRIECTEURS :<-A. D. Fraser, P.
l)ésorîniers. J. 0. SaughInessv, J.
O. Lévesque.* H. Viger, A. Librec-
que.

ART. I-Cette Association est in-
tcrporée sous le nom (le L'AssociA-
TION DEs EPIU ERIES DE MONTREA.L.

ART. II-L'Assciation a pour
but l'avanxcemuent des intérêts du
coîumllece et de ses membres.

AIIT.1I1--L'Association est coini-
posée (le menmbres honoraires et ac-
tifs.

ART. IV-Les épiciers de détail
seuls seront admis membres actifs
de cette Association.

ART. V-La contribution annuel
est (le deux pia.stes ($2.00) par an-
niée p)ayable (l'avance, et datant du
ler Octobre dle chlaque annéce.

ART. VI-uleonul]Ie désire de-
venir mnemblre (le cette Ass.i )eùitioi,
devra être p)roposé. et appuyé par
(deux mîemnbres eii rèé'le une as-
seuiblée régullière et. sera ballotté à
l'Assemlée réguilière suivante, et
dans tous les cils, la souscription
annuelle dlevra accomîpagner lai pro-
position et s'il arriva3 *t que la pr.o-
position nie serait pas acceptée, l'ar-
gent sera reiibbursé.

ART.V11-Les Officiers seront un
Président un Vice-Pîrésident, un

Bureau <le D)irecteur composé dles
Officiers ci-dessus et dec six mcmei-
bres n'étant pas~ officiers oni chiar-

ART. VIJI-Les mnembr'es lmoui<-
raires seromnt admis (halns l'Associa-
tion sur la prop)osition <le <deux
miembires actifs et avec le consémi-
temient <les trois quarts d'ui.ie, as-
semblée r'égulière.

ART. IX-Los iieibrcs honoraui-
mres. auront les mîêmnes privilèges
(111<' les memb lres actifs et le droit
<le pmendre part à la diîscussioni sanîs
avoir cependant le dIroit <le v'oter.

Art. X-Il est du devoir dii Prmé-
sident de présider toutes les asseni-
blées <le l'Associationm, à lmoins qu'il
nie veuille parler sur une question
quelconque ; <le maintenir l'ordre et
le décorum et (le convoquer des as-
seumblées spéciales sur la demande
par écrit de dlix nmemobres actif%, (le
l'Association. Il signera tous les
chèques qlui devront aussi être con-
tresignlés par le Trsrir

Art. XI-Emî l'absence d'unî ôffi-
cier à une assemblée celui-ci sera
remplacé par un menbre choisi par

i l'assemblée.

Art. II-Le Secrétaire tiendrai
umn registre fidèle des procédés des 1
Assemiblées de l'Association, ainsi
qu'unîe liste complète des noms *dei
tous les membres avec leurs a(resses;I
1 notifiera les candidats de leur ad-
iiission ; il donnera connaissance
aux nieibres,par écrit ou autrementi
du lieu, dle la date et de l'heure des
assemnblées générales ou de Comité, i
des amnendenments aux r'èglemRents
ou <le toutes autres, informations dei
nature à proumouvoir les intérêts de
'Association ; collectera tous les air-
gents et en fera sans (délai le v'erse-
ment, contre reçu, entre les mains
tJ$ Trsorier.

IýgTXIII.-Le Secrétaire fera lai
collection des contribution.-s annu-
elles des membres.

ART. XI V-Le Trésorier recevra
du Secrétaire tous les argents de
l'Association et eni sera le gardien
et le déepositaire.

ART. X V-Le Trésorier tiendi
un compte de tous îes argents pay-
és, à qui et pourquoi ils ont été
payés ý il fera un rapport (les re-
cettes et des dépenses <le l'Associa-
tion à l'Assemblée annuelle.

ART. 16. Le Trrésorîier. déposera
dans une banque inco)rporée <le
Monîtréal, (à présenît lat Banque
il'Epairgnle de la Cité' et <lu D)istrict
(le NMotmitreaQ, tous les arrelits ap-
partenlant h lait iéé dans l es
troisjoî urs après qu'ils ont été reçus.

AirT 17. Lat nomination et l'é-
lectiôn dles officiers se fera au scru-
tun et auroÙnt lieu comnn.e ui:
La nîomîination, le preîîîecr mercredi
dui mois <le Sep)temîbre et l'élection,
le p)remlier' muardi dlu mois d'Octob re
(le chiaque anméýe.,

ART. 18.- Le <ju<ruiii ser'a <le
sept membnrîes actifs et le quoirumi
deus coitéus selil <le cinq.

ART. 19.-Les assembîlées auront
lieu à 8 hieures P>. M. Toufltes les
fois qu'à 1hieure inuntioine('e, les
mieîmbres priésenmts ne formeironit pas
nu quiorumî, le président prenudra 1le
fauteuil et- ajourniera lasiîlc

ART. 20.- Tout mîelbre qui dé-
.~4'a~pred¶'~4aTarlcdevra s

tenir debout et s'adlresser au fau-
teuil; quand dleux ou1 plusieurs
.iiieiîbrî's se lèveront cnmi îême teimps

qui-l a d Iroi t<le piorité.
ART. XXI-L'<rdre dû .iour aux

arseiul lées or'diniaires sera :commre
suit:

lo. Lecture et adoptionî lu pro-
ces-verbal dec la dernière séance.

2o. Appel <les nmembhres <lu Bu-
reau <le Régie <le l'Association.

3o, A vis de mnotions.
49. Admission des membres.
5o. Rapport du Trésorier.
6y. Election êt installation des

officiers.
7o. Motion pour amiender la conis-

titîîtion ou _les règlemenits.
8<o. Affaires comnmencées.
9oî. Affaires nouvelles,
1 Oo. Reiîiaiques dans l'intérêt <le

l'Associatiorn.
]!o>. A journement.
ART. XXII-Tout inemîbr ' qui

se rendlra indigirme <le faire partie de
cette Société ou <lui coîmpromeîttra
d'unîe mai8nière grave l'honneur et
la dignité de cette association sera
suspendu ou raye de la liste de ses

mienombres - suivant que le décidera
.a maj-orité des membres actifs à
une assemblée. régulière. Ce moll-
br'e devra être préalablement nioti-
fé (le comparaître pour ýe discul-
per.

ART. 'X XIII-Quiconque désire-
ra r'ésigner comme meémbre de l'Ag.
sociation, devra en donner avis au
nom11s un Mîois d'avanîce et payer
ce qu'1il doit p~our contributions et
1 ser'a resl)onsab le dle toutes'les

oibl igati on.,s qui auront été contritc-
brées jusqu'à, lat date (hi (lit avis de
résigniation. Les membres qlui au-
ront ainîsi réssignés p)erdrîonit tous
leurs droits ,aux fonds, de l'Associ-
ation.

ART. XXIV-- Les assembllées
mensuelles (le cette associationi au-
r'ont lieu tous les premiers mercredi
de chaque mois. 1)aims le cas ou le
mercredi serait jour (le fête ou veil-
le de fête légale, l'assemiblée sera,
alorsreoyea ecmeisivit

ART. XX V-týette association ine
pourra être dissoute tant qu'il y
aura vingt membres qui adhèLrout
1% Sa comnstitutiomn et à ses Règle-
iients et qui eni resteronît miembres

actifs, et les dits nmembires pour-
ronit légaleme(nt disposer dI(!s fonds
(le l'Association, (le Iii ni inière qu'ils
le jugeronît colvtil nl mJ 1. Les m1io111s
îles mnembi res qui dlevron>ut trois ans
<l'arrr«i ' iafs, p)ourlront être rayés de
la liste (les iiîeiuîbres actifs par lat
ina jorité (les votes à une assemîblée

réuir(le l'Association.
A RT. XXI I-Tî uite affid l'e entre -

pise ('t approuivée par la mîajor'ité at
une assemblée régulière mîenîsuelle,
sera, légale.

ART. XXVII-Les miembres qlui
devronit (les arrérages ou qui n'au-
ronit pas payé leurs conitrib>utions
pouru l'aminée courante, nie pourront
voter ou être élus Officiers ou di-
recteurs (le cette Association.

ARTî. XXVlII-LeS étrangers ne
p(>urromt pas assister aux ass('n ' lées
de l'Associationî, sanis le consente-
ment unanime des membres pré-
gents.

ART. XXIX-Cîacun (les articles
(le ce règlement, (pas plus d'un ar--
ticle par séance) pourra être sus-
pe'ndîu à toute assemblée i'éluiliére
par~ e nnn d e easm
blée, lorsqu'il y aura urgence Pour
les intérêts de l'Associationî, excep-
té' les articles I,1IV, VII, XVI, XV1I,
XXIV, XXV, XX VI, XXIX, XXX,
XXXI'

ART'. X X X-Une motion <'ajour-
nement est toumjours. dams l'ordre et
Peuit être faite verbalemnt. Un
avis ('un mois- est nécoisaire, pour
anmendler ou modifier aucun des ar-
ticles des présents règlements, et min
vote des deux tiers <le flssemnblée
sera nécessaires pour réviser ou
chiangrer les (lits régleiiemts

ART. X XX I.-- Ces règlements ful-
rent ré'visé-s et approuivés à l'ass<'în-
Idée mensuelle régulière, tenmie jeu-
dh le 3 mars 1892.

ORDAE n)u jouR.-1o. Lecture et
adJoption (111 procès verbal (le, lat der-
nière seanc.

2<o. Appel <les memb res du h îu-
m'eau de rigie dJe lAscai

*3.Avis de motion.
4o. Admîission d]es mùmIbresý
5o. Rapport du Trésorier,


